
Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Décision n° DRIEAT-SCDD-2023-079 du 20 avril 2023
Dispensant de réaliser une évaluation environnementale

en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant l’éva-
luation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son an-
nexe III ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2, R.122-3 et R.122-3-1 ;

VU le décret n° 2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale et à l’autorité chargée
de l’examen au cas par cas ;

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ;

VU l’arrêté n° IDF-2022-07-19-00005 du 19 juillet 2022 portant délégation de signature à Madame Em-
manuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et
des transports d'Île-de-France en matière administrative  ;

VU la décision n° DRIEAT-IDF-2023-0362 du 31 mars 2023 portant subdélégation de signature en ma-
tière administrative portant subdélégation de signature en matière administrative de Madame Emma-
nuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France, à ses collaborateurs ;

VU l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internatio-
nales sur le climat du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la « demande d’examen au cas
par cas » en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement ;

VU la demande d’examen au cas par cas n° F01123P059 relative au projet de réaménagement du quar-
tier Les Malassis notamment la Dalle Thorez dans un secteur délimité par les rues Pierre et Marie Curie,
Lénine (au sud) et Grimau (au nord) à Bagnolet dans le département de la Seine-Saint-Denis, reçue com-
plète le 17 mars 2023 ;

VU l’avis de l’agence régionale de la santé d’Île-de-France daté du 23 mars 2023 ;
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Considérant que le projet consiste, sur une emprise de 6,34 ha, en  :

• la démolition de : la Dalle Thorez de 4160 m2, de 3000 m² de parkings, 212 logements sociaux,
plusieurs équipements (piscine, conservatoire, centre social, salle polyvalente (3500m2), et un
parking ;

• la construction d’une nouvelle maison de quartier de 2500m2 intégrant le centre social, la salle
Curie, des locaux associatifs, de plusieurs parkings ;

• la réhabilitation du square du 19 mars 1962, du gymnase M. Banquet (1560m2), du conserva-
toire, de la piscine municipale et du dojo (3675 m²) ;

• la requalification de 48 places de parking et des rues Grimau, Curie et Lénine (10 550 m²) ;

• l’aménagement d'espaces verts publiques et la végétalisation de la place Thorez.

Considérant que le terrain d'assiette le projet est compris entre 5 et 10 ha, et qu’il relève à ce titre des
rubriques 39 b) « Projets soumis à examen au cas par cas » du tableau annexé à l’article R.122-2 du code
de l’environnement ;

Considérant que le projet s'implante sur un secteur ayant accueilli par le passé des activités polluantes
notamment une chaufferie relevant du régime déclaratif des Installations classées pour la protection
de l'environnement (ICPE), sise au 73 rue Pierre Curie, et qu'il n'est pas mentionné si cette chaufferie
est encore en activité, et que le formulaire qu'un diagnostic des sols est en cours, et qu’en tout état de
cause, il est de la responsabilité du maître d’ouvrage de prendre les mesures nécessaires pour garantir la
compatibilité de l’état du site avec les usages projetés, conformément aux dispositions de la note mi-
nistérielle du 19 avril 2017 relative à la méthodologie nationale sur les modalités de gestion et de ré-
aménagement des sites et sols pollués ;

Considérant que le projet, qui vise à dés-imperméabiliser le site et à le végétaliser, ne va pas générer de
ruissellements supplémentaires d’eaux pluviales mais au contraire contribuer à les réduire ;

Considérant que compte-tenu de sa nature, le projet n’est pas de nature à augmenter significativement
le trafic routier dans la zone et les pollutions associées ; 

Considérant que 30% des déblais de chantier seront recyclés in situ dans le cadre du chantier et que,
les quantités résiduelles non réutilisées devront être évacuées en filières adaptées ;

Considérant que les travaux sont susceptibles d’engendrer des nuisances telles que bruits, poussières, 
pollutions accidentelles et obstacles aux circulations et que le maître d’ouvrage devra respecter la ré-
glementation en vigueur visant à préserver la qualité de vie et la sécurité des riverains en limitant les 
impacts de ces travaux sur l’environnement ;

Considérant qu’au regard de l’ensemble des éléments fournis par le maître d’ouvrage, le projet n’est
pas susceptible d’avoir des impacts notables sur l’environnement ou sur la santé ;
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DÉCIDE

Article 1     :   La réalisation d’une évaluation environnementale n’est pas nécessaire pour le projet  de ré-
aménagement du quartier Les Malassis notamment la Dalle Thorez dans un secteur délimité par les
rues Curie, Lénine (au sud) et Grimau (au nord) à Bagnolet dans le département de la Seine-Saint-Denis.

Article 2     :   La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environne-
ment, ne dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3     :   En application de l’article R.122-3-1 (IV) précité, la présente décision sera publiée sur le site In-
ternet de la préfecture de région et de la direction régionale et interdépartementale de l’environne-
ment, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France.

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, et
par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’environ-
nement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France
Par délégation

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa mise en ligne sur internet.

Lorsqu’elle soumet un projet  à  évaluation environnementale,  la  présente décision peut  également faire l’objet  d’un recours
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est
obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du VII de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement. Ce recours suspend
le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux ou le recours administratif préalable obligatoire (RAPO) doit être adressé à :
Monsieur le préfet de la région d’Île-de-France
Adresse postale : DRIEAT IF  – SCDD/DEE – 12 Cours Louis Lumière – CS 70027 – 94307 VINCENNES CEDEX
Le recours doit être formé dans le délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision.
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